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Attendu	qu’en vertu du premier alinéa de l’article 36 
de cette loi le mandat du président-directeur général est 
d’une durée d’au plus quatre ans;

Attendu	que le poste de membre du conseil d’admi-
nistration et président-directeur général du Centre intégré 
de	santé	et	de	services	sociaux	du	Bas-Saint-Laurent	est	
vacant et qu’il y a lieu de le pourvoir;

Attendu	que le conseil d’administration n’a pas été 
en mesure de fournir au ministre une liste comportant un 
minimum	de	deux	noms	de	candidats	au	poste	de	membre	
du conseil d’administration et président-directeur géné-
ral	du	Centre	intégré	de	santé	et	de	services	sociaux	du	
Bas-Saint-Laurent;

Attendu	que le conseil d’administration recommande 
la candidature de monsieur Jean-Christophe Carvalho 
pour occuper le poste de membre du conseil d’adminis-
tration et président-directeur général du Centre intégré de 
santé	et	de	services	sociaux	du	Bas-Saint-Laurent;

Attendu	que le ministre a choisi la personne pour 
occuper le poste de membre du conseil d’administration 
et président-directeur général du Centre intégré de santé 
et	de	services	sociaux	du	Bas-Saint-Laurent	et	en	a	avisé	
le conseil d’administration;

Attendu	que le ministre recommande la nomination 
de monsieur Jean-Christophe Carvalho comme membre 
du conseil d’administration et président-directeur géné-
ral	du	Centre	intégré	de	santé	et	de	services	sociaux	du	
Bas-Saint-Laurent;

Il	est	ordonné, en conséquence, sur la recommanda-
tion du ministre de la Santé :

Que monsieur Jean-Christophe Carvalho, président-
directeur général adjoint, Centre intégré de santé et de ser-
vices	sociaux	du	Bas-Saint-Laurent,	soit	nommé	membre	
du conseil d’administration et président-directeur géné-
ral	du	Centre	intégré	de	santé	et	de	services	sociaux	du	 
Bas-Saint-Laurent	pour	un	mandat	de	quatre	ans	à	comp-
ter	des	présentes	au	traitement	annuel	de	203	614	$;

Que les Règles concernant la rémunération et les autres 
conditions	de	travail	des	présidents-directeurs	généraux	
et	des	présidents-directeurs	généraux	adjoints	à	temps	
plein	des	centres	intégrés	de	santé	et	de	services	sociaux,	
des établissements regroupés et des établissements non 
fusionnés adoptées par le gouvernement par le décret 
numéro	60-2018	du	7	février	2018	et	les	modifications	

qui y ont été ou qui pourront y être apportées s’appliquent 
à monsieur Jean-Christophe Carvalho comme président-
directeur général du niveau 5 .

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves	Ouellet

78922

Gouvernement du Québec

Décret 96-2023, 25 janvier 2023
Concernant la nomination de monsieur Dan Éric 
Gabay comme membre du conseil d’administra-
tion et président-directeur général du Centre intégré  
universitaire	 de	 santé	 et	 de	 services	 sociaux	 de	
l’Ouest-de-l’Île-de-Montréal

Attendu	qu’en vertu du premier alinéa de l’article 4  
de	la	Loi	modifiant	l’organisation	et	la	gouvernance	du	
réseau	de	 la	 santé	 et	des	 services	 sociaux	notamment	
par l’abolition des agences régionales (chapitre O-7 .2) 
le Centre intégré universitaire de santé et de services 
sociaux	de	l’Ouest-de-l’Île-de-Montréal	est	un	établis- 
sement fusionné;

Attendu	 qu’en vertu du paragraphe 9° de l’arti- 
cle	10	de	cette	loi	les	affaires	d’un	centre	intégré	de	santé	
et	de	services	sociaux	qui	se	trouve	dans	une	région	socio-
sanitaire où	une	université	offre	un	programme	complet	
d’études	pré-doctorales	en	médecine	ou	qui	exploite	un	
centre désigné institut universitaire dans le domaine social 
sont administrées par un conseil d’administration composé 
notamment du président-directeur général de l’établisse-
ment, nommé par le gouvernement, sur recommandation 
du ministre, à partir d’une liste de noms fournie par les 
membres	visés	aux	paragraphes	1°	à	8°	de	cet	article;

Attendu	qu’en vertu de l’article 34 de cette loi le 
gouvernement détermine la rémunération, les avantages 
sociaux	et	les	autres	conditions	de	travail	du	président-
directeur général;

Attendu	qu’en vertu du premier alinéa de l’article 36 
de cette loi le mandat du président-directeur général est 
d’une durée d’au plus quatre ans;

Attendu	que le poste de membre du conseil d’admi-
nistration et président-directeur général du Centre intégré 
universitaire	de	santé	et	de	services	sociaux	de	l’Ouest-de-
l’Île-de-Montréal est vacant et qu’il y a lieu de le pourvoir;
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Attendu	que monsieur Dan Éric Gabay fait partie de 
la liste requise par la loi;

Il	est	ordonné, en conséquence, sur la recommanda-
tion du ministre de la Santé :

Que monsieur Dan Éric Gabay, directeur général 
adjoint, Opération et Transformation, Centre intégré 
universitaire	de	santé	et	de	services	sociaux	du	Centre-
Ouest-de-l’Île-de-Montréal, soit nommé membre du 
conseil d’administration et président-directeur général 
du Centre intégré universitaire de santé et de services 
sociaux	de	l’Ouest-de-l’Île-de-Montréal	pour	un	mandat	de	 
quatre ans à compter du 8 février 2023 au traitement annuel 
de	218	223	$;

Que les Règles concernant la rémunération et les autres 
conditions	de	travail	des	présidents-directeurs	généraux	
et	des	présidents-directeurs	généraux	adjoints	à	 temps	
plein	des	centres	intégrés	de	santé	et	de	services	sociaux,	
des établissements regroupés et des établissements non  
fusionnés adoptées par le gouvernement par le décret 
numéro	60-2018	du	7	février	2018	et	les	modifications	
qui y ont été ou qui pourront y être apportées s’appliquent 
à monsieur Dan Éric Gabay comme président-directeur 
général du niveau 3 .

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves	Ouellet

78923

Gouvernement du Québec

Décret 97-2023, 25 janvier 2023
Concernant le renouvellement du mandat de monsieur 
Martin Beaumont comme membre du conseil d’admi- 
nistration et président-directeur général du CHU de 
Québec	–	Université	Laval

Attendu	qu’en vertu du paragraphe 6° de l’article 8 
de	la	Loi	modifiant	l’organisation	et	la	gouvernance	du	
réseau	de	la	santé	et	des	services	sociaux	notamment	par	
l’abolition des agences régionales (chapitre O-7 .2) le CHU 
de	Québec	–	Université	Laval	est	un	établissement	non	
fusionné;

Attendu	qu’en vertu du paragraphe 9° de l’article 10 
de	cette	loi	les	affaires	d’un	établissement	non	fusionné	
sont administrées par un conseil d’administration composé 
notamment du président-directeur général de l’établisse-
ment, nommé par le gouvernement, sur recommandation 
du ministre, à partir d’une liste de noms fournie par les 
membres	visés	aux	paragraphes	1°	à	8°	de	cet	article;

Attendu	qu’en vertu de l’article 34 de cette loi le 
gouvernement détermine la rémunération, les avantages 
sociaux	et	les	autres	conditions	de	travail	du	président-
directeur général;

Attendu	qu’en vertu du premier alinéa de l’article 36 
de cette loi le mandat du président-directeur général est 
d’une durée d’au plus quatre ans;

Attendu	qu’en	vertu	du	deuxième	alinéa	de	 l’arti- 
cle	 36	 de	 cette	 loi,	 à	 l’expiration	 de	 son	mandat,	 le	 
président-directeur général demeure en fonction jusqu’à 
ce qu’il soit remplacé ou nommé de nouveau;

Attendu	 qu’en vertu du premier alinéa de l’arti- 
cle 36 .1 de cette loi le ministre peut, après consultation 
des	membres	du	conseil	d’administration	visés	aux	para-
graphes 1° à 8° des articles 9 ou 10, selon le cas, recom-
mander au gouvernement le renouvellement du mandat du 
président-directeur général;

Attendu	que monsieur Martin Beaumont a été nommé 
membre du conseil d’administration et président-directeur 
général	du	CHU	de	Québec	–	Université	Laval	par	le	décret	
numéro 1382-2018 du 28 novembre 2018, que son mandat 
est	expiré	et	qu’il	y	a	lieu	de	le	renouveler;

Attendu	 que la consultation requise par la loi a  
été obtenue;

Il	est	ordonné, en conséquence, sur la recommanda-
tion du ministre de la Santé :

Que monsieur Martin Beaumont soit nommé de nou-
veau membre du conseil d’administration et président-
directeur	général	du	CHU	de	Québec	–	Université	Laval	
pour	un	mandat	de	deux	ans	à	compter	des	présentes	au	
traitement	annuel	de	330	897	$;

Que les Règles concernant la rémunération et les autres 
conditions	de	travail	des	présidents-directeurs	généraux	
et	des	présidents-directeurs	généraux	adjoints	à	 temps	
plein	des	centres	intégrés	de	santé	et	de	services	sociaux,	
des établissements regroupés et des établissements non 
fusionnés adoptées par le gouvernement par le décret  
numéro	60-2018	du	7	février	2018	et	les	modifications	
qui y ont été ou qui pourront y être apportées s’appliquent 
à monsieur Martin Beaumont comme président-directeur 
général du niveau 1 .

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves	Ouellet

78924
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